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Evolution des salaires, 1986 -1991

Hommes

MEDIAS

Le dernier quotidien s'affichant
officiellement comme organe du Parti
démocrate chrétien, Popolo e Libertà,
qui paraît au Tessin, devrait se
transformer en hebdomadaire ou disparaître.

Radio Evviva a obtenu une concession
et se prépare à diffuser de la musique
populaire dans l'espace parlant la
variété alémanique de l'allemand,
c'est-à-dire en Suisse, en Alsace et
dans les régions voisines d'Allemagne
et d'Autriche.
Quant à Radio Opus, qui diffuse de
Zurich de la musique classique, elle
tolère l'usage partiel du dialecte tout
en invitant ses animateurs «à rétablir
jusqu'à la fin de 1993 l'usage intégral
de l'allemand littéraire»;

Exposition à Berne des plus beaux
livres suisses édités en 1991. Sur les
201 livres présentés, 22 ont été
primés. Cette proportion n'est sérieusement

dépassée que pour les livres
hors-commerce (5 sur 17). En revanche,

aucun des neuf livres de la
catégorie Belles-Lettres, des huit livres
d'enfants et pour la jeunesse et des
trois fac-similés n'a été primé.

(réd) Le graphique ci-contre montre les
variations de salaire et de l'Indice suisse

des prix à la consommation, en
pour-cent, par rapport à l'anné
précédente.
La différence entre l'évolution des
salaires et celle de l'indice des prix
nous donne la variation en termes
réels. On constate qu'elle a
toujours été légèrement positive, sauf
en 1990 (- 0,3%).
Si les salaires féminins augmentent
légèrement plus que les salaires
masculins, la différence entre
hommes et femmes reste importante

et à ce rythme il faudrait
plusieurs dizaines d'années pour
qu'ils soient égaux.
On remarque parallèlement une
baisse de la durée du travail, qui
était en moyenne de 42,1 heures

par semaine Tannée dernière. La
durée moyenne a ainsi diminué
de 1,3 heure en six ans. Mais les
Suisses restent panni les peuples
les plus laborieux: il travaillent en
effet, dans l'industrie, 1864 heures

par année, contre seulement 1643 en Allemagne. Le Japon (2119 heures), le
Portugal (1935) et les Etats-Unis (1904) sont encore plus assidus que les Suisses.

Graphique DP; source: OFIAMT.
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LAUSANNE

La Blécherette
ou comment
poser la question
(ag) Les Lausannois diront s'ils désirent
conserver un aérodrome local ou s'ils y
renoncent. L'objet soumis à votation
est un plan de quartier qui prévoit sur
le plateau hangars et piste en dur.
Que le peuple ait l'occasion de
trancher, c'est bien. La Municipalité avait
envisagé d'abord de traiter l'affaire dans
le cadre de ses compétences. Puis,
jouant le jeu, elle a accepté de provoquer

le référendum.
La procédure a évidemment des caractères

de paradoxe puisque la Municipalité

présente un projet qu'elle combat

Mais les Lausannois, vu le
durcissement des fronts, s'y retrouveront

sans nul doute.
Le débat légitime, pour ou contre
l'aviation locale, va donc aboutir à la
légalisation d'un plan de quartier
sommaire si le peuple lausannois choisit le
maintien des avions. L'implantation de
la piste et des hangars obère de maniè¬

re lourde, mal étudiée, les possibilités
d'utilisation du plateau qui est la seule
zone d'envergure de développement de
Lausanne.
La question posée est double, donc
biaisée. Les partisans de l'aviation, qui
feront valoir la carte de l'intérêt régional

et d'une certaine modernité, voteront

aussi contre l'utilisation optimale
d'une zone de développement pouvant
assurer l'avenir lausannois. Ceux qui
souhaitent que les potentialités de la

zone soient préservées voteront contre
l'aviation, alors qu'elle pourrait être
intégrée à un ensemble cohérent.
On aurait pu imaginer que le peuple
soit appelé à se prononcer par exemple
à partir d'une demande de crédit d'étude

pour maintenir l'aviation, mais à

telle et telle conditions. Il aurait pris
par oui ou par non une position de

principe.
Le plan de quartier tel que présenté est
si dévoreur d'espace qu'il n'est pas
acceptable. Le risque est grand que, les

passions se focalisant sur les avions, on
oublie l'urbanisme. Comme le disait un
connaisseur, si le peuple devait dire oui,
on aura alors accepté de tailler un bonnet

de nuit dans une pièce d'étoffe
précieuse. ¦
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